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Le Mot du Président 
Les chiffres demeurent encore provisoires, mais notre Port commence l’année "tambour battant" avec une très nette progression du trafic 

pour les mois de Janvier et Février, notamment grâce aux exportations de céréales et ce, malgré des conditions climatiques extrêmement 

pénalisantes. 

Souhaitons que ces bons chiffres soient Les indicateurs positifs pour l’année 2013. 

 

Le syndicat des agents consignataires de LA ROCHELLE, au travers l’Union Maritime, est de nouveau membre de la FACAM (Fédération 

des Agents Maritimes et Consignataires de Navires). Il est important d’être présent au sein de cette fédération qui traite l’ensemble des 

problématiques liées à la spécificité de cette activité. 

 

Le 18 Janvier 2013, le Ministre de la mer, Frédéric CUVILLIER, a procédé à l’installation du Conseil National de la Mer et des Littoraux. 

Cette instance remplace l’ancien Conseil National du littoral. 

Maxime BONO, Maire de LA ROCHELLE, a été élu Président de cette instance, qui a pour but d’être une force de proposition auprès des 

autorités pour tous les sujets relatifs à la mer et aux littoraux. 

Dans le courant du mois de mars, Maxime BONO organise une première rencontre avec les Présidents locaux de fédérations, dont Philippe 

COURCAUD, Président de l’ARMAM (Armateurs Côtiers de Passagers Manche Atlantique Méditerranée, Jean-François FOUNTAINE, Pré-

sident de la FIN (Fédération des Industries Nautiques) et moi-même. 

A l’issue de cette première réunion, je vous ferai part des axes de travail souhaités par le nouveau président du CNML. 

Sur ce sujet, je note avec regret, que la Fédération des Unions Maritimes n’a pas été contactée, ni ne s’est vu proposer une éventuelle 

participation dans cette instance, pas plus d’ailleurs que pour le Conseil Supérieur de la Marine Marchande, qui vient de renouveler une 

partie de ses membres. 

J’avais d’ailleurs écrit sur ce sujet, entre autres,  au Ministre de la Mer pour une demande d’entretien, demande qui est à ce jour restée 

sans réponse, comme d’ailleurs l’invitation que l’Union Maritime lui avait faite de venir rencontrer les acteurs locaux lors de sa visite à LA 

ROCHELLE pour l’inauguration du nouveau siège de l’ENIM en Janvier dernier. 

Il est regrettable  pour la place portuaire que cette rencontre n’ai pas eu lieu, tant les sujets à évoquer sont innombrables (A831, contour-

nement ferré Nord, etc., etc. …). 

J’ai pu lire dernièrement certains commentaires étonnants sur le développement industriel des ports et sur les projets qui pouvaient être 

portés dans ce domaine. 

Je suis tout à fait conscient que tout le monde a l’habitude de donner son avis sur tout et sur rien, mais il n’en reste pas moins qu’en cette 

période de crise, tous les dossiers qui permettront à nos activités de se développer doivent être étudiés avec le plus grand soin, sans à 

priori, et il serait souhaitable que des commentaires, portés parfois par des entités dont les compétences en la matière sont loin d’être 

reconnues, ne se fassent pas au profit d’intérêts particuliers et au détriment de l’emploi et du développement économique. 

Nous resterons très vigilants sur ce sujet. 



Le Comité de Direction de la 

Fédération des Associations 

de Consignataires de Navires 

et Agents Maritimes  de Fran-

ce—FACAM— s’est réuni le 20 

février 2013 à Paris. 

A l’ordre du jour, notamment, 

la demande d’adhésion de 

l’Association des Consignatai-

res et Agents maritimes de La 

Rochelle, par l’intermédiaire 

de l’Union Maritime. Elle a été 

acceptée à l’unanimité des 

participants.  

 

Les trafics des différents ports 

présents sont partagés sur le 

mois de janvier 2013. Globale-

ment une baisse significative 

par rapport à janvier 2012, à 

l’exception de La Rochelle qui 

affiche une progression de 

23% par rapport ¨ janvier 

2012 et dans une moindre 

mesure Bordeaux. 

 

Mise à l’ordre du jour par La 

Rochelle, la responsabilité 

dans le maniement des passe-

relles a été évoquée. Rouen 

confirme qu’elle revient au 

propriétaire si celui-ci les pose; 

par contre elle est transférée  

au manutentionnaire s’il réali-

se les opérations de pose. 

 

Monsieur Gourdon, conseiller 

du Président fait un point sur 

les discussions engagées sur 

le Guichet Unique Européen, 

en commentant l’ordonnance 

2013-139 du 13 f®vrier 2013 

qui officialise le rôle du consi-

gnataire dans l’accomplisse-

ment des formalités déclarati-

ves avant l’entrée du navire 

dans le Port. Il rappelle, en 

tant que participant aux diffé-

rents groupes de travail sur ce 

thème, qu’il a insisté sur le 

refus des agents maritimes et 

consignataires d’effectuer tous 

travaux supplémentaires de 

ressaisie  des informations 

existantes dans les systèmes 

actuels. 

 

La FACAM est présidée par 

Christian Bèle qui vient d’être 

nommé au Conseil Supérieur 

de la Marine Marchande, au 

sein du collège des personnali-

tés qualifiées. Le CSMM est un 

organisme consultatif et d’ac-

compagnement pour toutes 

les mesures concernant  la 
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Marine marchande. Ce Conseil 

est composé de sept repré-

sentants de l’Etat, de douze 

représentants des organisa-

tions professionnelles, de 

douze représentants des orga-

nisations syndicales et huit 

personnalités qualifiées. 

Participaient à cette réunion, 

outre l’UMLR (P Joussemet, R 

Muratore), les syndicats de 

consignataires et agents mari-

times de Bordeaux représen-

tés par P Gallani, de Rouen 

par E Eskenaziet P Dehays, de 

Marseille par J Hoogen, du 

Havre par B Mazuel, de Nan-

tes Saint Nazaire par P Ledo-

ré. 

La Facam est membre de 

FONASBA—Federation of Na-

tional Associations of Ship 

brokers and Agents. 

L’Assemblée Générale de la 

FACAM est prévue à Marseille  

les  16 et 17 mai 2013 ou les 

30 et 31 mai 2013 en m°me 

temps que la célébration du 

125 ième anniversaire de 

l ’AACN—Associat ion des 

Agents et Consignataires de 

Fos et du Grand Delta. 
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LõASSEMBLEE GENERALE DE LõUNION MARITIME DE LA ROCHELLE  SE TIENDRA LE 19 MARS PRO-

CHAIN  (18 H 30 ); ELLE SERA SUIVIE Dõ UN DINER. 

NOUS ESPERONS QUE VOUS SEREZ NOMBREUX A PARTICIPER A CETTE ASSEMBLEE; PROCHAINE-

MENT VOUS RECEVREZ UNE INVITATION. 



Réunion en date du 12 février 

2013 pour constater un ac-

croissement du nombre d’ad-

hérents passant de 58 fin 

2012 ¨ 62, d®but 2013. 

Les ports bretons de Brest, 

Lorient et St Malo, ont marqué 

à travers François-Georges 

Kuhn, leur volonté d’adhérer à 

l’UMPF. Nous nous en félici-

tons  et nous allons continuer 

cette démarche auprès d’au-

tres ports. 

Par ailleurs l’UMPF s’est préoc-

cupé du dossier concernant la 

« taxe poids lourds  », en écri-

vant au Ministre, mais égale-

ment aux députés de notre 

région afin de faire valoir la 

nécessité de ne pas taxer les 

trajets de pré et post achemi-

nement des marchandises, 

afin de faciliter le report mo-

dal. L’Assemblée Nationale 

doit en débattre mi mars 

2013. 

Un nouveau point est fait sur 

la Journée Port Ouvert, qui se 

tiendra le 9 juin 2013. Nous 

insistons sur l’importance de 

cette journée, dans la relation 

ville-port. Les remarques ap-

portées par les participants, 

pour améliorer l’organisation 

seront remontées au GPMLR. 

Le groupe de travail sur la 

« Signalétique Portuaire » a été 

mis en place avec le GPMLR. 

Deux réunions se sont déjà 

tenues, rassemblant les repré-

sentants des conventions de 

terminal, le PRCN, les trans-

porteurs routiers et le syndicat 

des Dockers. Une réunion de 

synthèse se tiendra courant 

mars 2013. 

Des éléments d’information 

sont communiqués concernant 

l’enquête publique sur le pro-

jet SISP, complémentaire d’EN-

VIROCAT. L’Union Maritime 

apportera sa contribution par 

courrier auprès du Commissai-

re enquêteur. Il est suggéré 

aux membres de l’UMLR d’y 

participer individuellement. 

Création du CNML– Conseil 

National de la Mer et des Litto-

raux - dont la présidence re-

vient au Maire de La Rochelle, 

Maxime Bono. 

Programmation de l’Assem-

blée Générale de l’UMLR pour 

le 19 mars 2013. A cette occa-

sion, outre le rapport moral et 

financier, cinq mandats sont à 

désigner ou à renouveler pour 

le Comité de Direction. 

CODIR  de lõUnion Maritime                                                René Muratore 
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  Commission Logistique Infrastructure Environnement         René  Muratore                                         

La Commission  s’est tenue le 

6 f®vrier 2013, anim®e par 

Vincent Poudevigne, membre 

du premier collège du Conseil 

de Développement. 

Un point a été fait sur le déroc-

tage; le marché a été passé à 

la société SODRANORD, filiale  

française du Groupe Néerlan-

dais VAN OORD. 

Le chantier devrait démarrer le 

20 avril 2013 pour une dur®e 

prévisionnelle de trois mois. 

Dès le mois de mars les 

« pipes » d’évacuation des ma-

tériaux seront positionnés  

autour de deux points d’ali-

mentation: l’avant port et au 

nord de l’Anse Saint Marc. 

Le second point abordé concer-

ne les projets de réaménage-

ment du port de service dont la 

situation actuelle est précaire 

dès que les conditions climati-

ques sont fortes. En cas de 

tempête, les navires doivent se  

réfugier au Bassin à Flot. 

En projet, la construction d’une 

digue en lieu et place du brise 

lame actuel. Cette digue sera 

reliée par une route passant près 

du lamanage.  

Construction également de pon-

tons permettant l’ancrage des 

différents navires de services 

(remorqueurs, vedettes du pilota-

ge et du lamanage…). Pontons 

reliés à la terre. 

La réalisation de ce chantier est 

prévue courant 2014 pour s’a-

chever en 2015. 

Une réunion des différents utili-

sateurs avec la Capitainerie est 

prévue, afin de prendre en consi-

dération les besoins de toutes 

les parties. 

En ce qui concerne le deuxième 

quai de l’Anse Saint Marc 

(ASM2), le dossier de consulta-

tion devrait être disponible en 

juillet 2013. Les travaux pour-

raient débuter en 2014 et s’é-

taler sur deux ans. 
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